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L’OUTIL PLU
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LES OBJECTIFS DE LA REVISION



Le contexte législatif,

Le SCOT en révision
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1/ Un contexte législatif qui n’a cessé de se renforcer dans le but de garantir une gestion 
économe et équilibrée des espaces naturels, agricoles et forestiers

La Loi Littoral 
- préservation des espaces remarquables, bande littorale, coupures d’urbanisation, espaces 
proches du rivage
- respect du principe de « continuité de l’urbanisation »

La loi Grenelle II  (2010) 
- obligation d’analyse des espaces consommés 
- fixation d’objectifs pour maîtriser l’étalement urbain

La loi Alur (2014)
- analyse renforcée de la consommation d’espaces NAF
- étude de densification et de mutation de l’ensemble des espaces bâtis/aménagés

La Loi Climat et résilience (2021)
objectifs :
* la réduction par 2, sur les 10 prochaines années (jusqu'en 2031), du rythme 
de consommation d'espaces agricoles, naturels ou forestiers (ENAF) 
* puis l'atteinte, à horizon 2050, du principe de Zéro artificialisation nette (ZAN) 5

CONTEXTE LEGISLATIF



2/ Un SCOT en révision (SCOT2), dont les orientations et objectifs chiffrés doivent être 
respectés et traduits au PLU

Le SCoT n°2 est plus exigeant :
- sur la préservation des ressources environnementales,
- sur l’amélioration de la qualité paysagère des aménagements,
- sur les réponses spécifiques à apporter aux besoins des habitants.

! Enquête publique sur le projet de SCoT révisé : du 12 février au 22 mars 2024 !
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SCOT2



Les étapes de la révision

La concertation
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LES ETAPES DE LA REVISION

22/02/2024
Réunion 

publique n°1

Des documents à  votre disposition en mairie et sur le site 
internet de la commune depuis septembre 2022



CONCERTATION

Les documents et études à votre disposition depuis le début des études (en mairie et en ligne) :

• La délibération du 28/02/2022 du conseil municipal prescrivant la révision du PLU

• Le Porter à Connaissance du Préfet

• 7 panneaux de concertation :

o L’outil « PLU », les objectifs de la révision 

o Les étapes du PLU

o L’état initial de l’environnement

o Population  (à l’année et « touristique »)

o Les espaces résiduels des quartiers aménagés et bâtis

o Le PADD (2)

• Le support de présentation de la concertation agricole et aquacole du 30/03/2023et le compte rendu de la réunion 

• La carte agricole (version 03/2023, version 11/2023) 

• Le pré-diagnostic territorial (03/2023)

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) débattu en Conseil Municipal du 18/12/2023
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Le diagnostic environnemental
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GEOLOGIE, RELIEF, HYDROGRAPHIE

MILIEU PHYSIQUE

• Contexte océanique

• Un relief de faible altitude 
et globalement plat

• Une hydrographie 
marquée par la présence 
des marais

• Une occupation des sols 
dessinée par l’histoire 
géologique du territoire
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NATURA 2000

MILIEU NATUREL

40 % du territoire est couvert par Natura 2000
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ZONES NATURELLES D’INTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE (ZNIEFF)

MILIEU NATUREL

Près de 60 % du territoire est couvert par des ZNIEFF
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AUTRES ESPACES NATURELS REMARQUABLES

Zones de Préemption des Espaces Naturels Sensibles du Département

Arrêté de Protection de 
Biotope (Marais de la Maratte)

MILIEU NATUREL
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AUTRES ESPACES NATURELS REMARQUABLES

Site classé (Île d’Oléron) et site inscrit 
(Ensemble littoraux et marais)

MILIEU NATUREL

Site Patrimonial Remarquable (AVAP)
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PPRN - EROSION COTIERE, SUBMERSION MARINE, INCENDIE DE FORET

RISQUES

• PPRN approuvé le 17 août 2018

• 3 aléas
• Risque feu de forêt : la 

forêt domaniale (= 75% 
des boisements 
communaux)

• Risque submersion : les 
marais et la bordure 
littorale

• Risque érosion : recul du 
trait de côte -> inscription 
sur la liste des communes 
soumises au risque 
d’érosion du décret 
n°2022-750 du 29 avril 
2022

Enjeu : zones de conflit avec le PPRN
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ZONES HUMIDES

MILIEU NATUREL

• Prélocalisation des zones humides
potentielles

• Un potentiel important de zones
humides sur la commune

Prélocalisation des zones humides (DREAL)

Zones humides à protéger (SAGE Charente)
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• Déboisement progressif, altération du site et de la trame verte

• Ruptures de corridors écologiques dans la trame verte ET des liens littoral/dune/marais

MILIEU NATUREL

PHENOMENE D’ANTRHOPHISATION PROGRESSIF

1950-1965 2023
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TRAME VERTE ET BLEUE

MILIEU NATUREL

Enjeux : réduction des réservoirs de biodiversité et rupture des corridors écologiques
= moins de place pour la biodiversité (hausse de la mortalité, échec de la
reproduction…)
= moins de circulation de la biodiversité

Une trame verte et
bleue qui s’inscrit dans
de grands espaces de
continuité écologique
à l’échelle du SCoT.

Un enjeu important sur
la frange ouest de la
commune, également
identifié à l’échelle du
Pays Marennes-
Oléron.
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Le diagnostic sociodémographique

Le parc de logements
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POPULATION

DEPUIS LE 1ER JANVIER 2021 LA 
POPULATION COMMUNALE 

DEPASSE LES 4000 HABITANTS
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POPULATION

213 hbts

2464 hbts

446 hbts

997 hbts
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POPULATION
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- 7703 logements

- 28,2% de résidences principales

- 4730 résidences secondaires : 67,5 % du parc minimum car il faut y ajouter une grande partie 
des logements dits « vacants » en réalité logements secondaires…

- Estimation du nombre de logements vacants : environ 30.

409 logements commencés de 2011 à 2020

Soit 41 logements commencés par an
dont les ¾ en logements individuels purs 

HABITAT
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HABITAT



27

Carte des logements locatifs sociaux dans les bourgs 

(11/2022)

Depuis des années, la question du logement des jeunes ménages sur Oléron est problématique.

Le prix du foncier et de l’immobilier est devenu inaccessible.

Les conséquences :

- baisse des effectifs des écoles, fermetures de classe,

- accroissement important de la part des 60 ans et + sur l’île

- report des populations sur le continent

Une convention signée en décembre 2022
entre la CDC île d’Oléron et 10 bailleurs
sociaux identifiés, pour le soutien à la
réalisation de logements sociaux sur la
période 2023/2025.

Le SCOT2 a complété les dispositions en
matière de production de logements dit
«abordables» en articulation avec la
délibération du 30/06/2023 du Pays
Marennes Oléron pour acter les objectifs en
matière de mixité de l’habitat.

HABITAT ABORDABLE



Le diagnostic agricole et aquacole
(une concertation dédiée en mars 2023)
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Dispersion et diversité des exploitations agricoles

Sur les « Terres hautes »
Dans les marais / route de Boyardville/Sauzelle
Aux lisières de boisements
Dans les « bourgs » et « villages »

CARTE AGRICOLE – RELEVES PAC – NATURE DES CULTURES

ACTIVITES AGRICOLES ET AQUACOLES

*** agriculteurs sur la 
commune
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Les cartes établies sont à disposition du public et des exploitants pour mises à jour, repérage des projets

CARTE AGRICOLE – LOCALISATION DES SIEGES ET BATIS AGRICOLES - AQUACOLES

ACTIVITES AGRICOLES ET AQUACOLES
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CARTE AGRICOLE DETAILLEE – TYPOLOGIE DES BATIS ET INSTALLATIONS AGRICOLES ET 
AQUACOLES (EXTRAIT – doct en cours))

ACTIVITES AGRICOLES ET AQUACOLES



L’application de la Loi Littoral
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Un PLU en vigueur qui n’applique pas strictement la loi Littoral

Les constats : 

• Non respect des discontinuités de l’urbanisation : (éloignement du cœur de village, faible 
densité, trame boisée créatrice de « ruptures » de continuité secteurs bâtis/aménagés…)

• Non respect de certaines coupures d’urbanisation

• Contentieux et coûts pour la commune

• Confusion et incompréhension des pétitionnaires

LOI LITTORAL
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LOI LITTORAL
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Un  SCOT2 qui précise et confirme les orientations de la loi Littoral sur le territoire

LOI LITTORAL

CHERAY

ST GEORGES BOYARDVILLE

FOULEROT

SAUZELLE
LA GIBERTIERE

CHAUCRE

PLAISANCE

ND EN L’ISLE

DOMINO

L’ILEAU

SABLES VIGNIER



Les enjeux d’organisation spatiale et 
fonctionnelle du territoire
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Organiser l’urbanisation de manière à affirmer les centralités des 2 bourgs agglomérés et équipés et à maîtriser la 

densification et le développement des villages et quartiers littoraux, insérés dans des milieux et paysages sensibles, 

moins équipés et éloignés des d’équipements structurants, services et commerces

3838

ZAE

5- Stopper la densification et l’extension des quartiers « lâches » de villages
et de quartiers sous-bois proches du littoral, peu denses ou enclavés,
« fragiles », et/ou en connexion avec les réservoirs de biodiversité avec les
espaces naturels, de marais, les espaces proches du rivage

6- Stopper le développement de nouvelles constructions en extension des
écarts bâtis



Les orientation générales du PADD 
(Projet d’Aménagement et de Développement Durables)

débattu en Conseil Municipal le 18/12/2023
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Article L.151-5 du Code de l’Urbanisme (modifié par la Loi Climat du 22/08/2021)

« Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables définit :

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, 
d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et 
de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ;

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, 
les réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, 
l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs ;

Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols (…) le PADD fixe des 
objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain.
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LES PROCHAINES ETAPES :

• 2ème DEBAT SUR LE PADD ET LA REDUCTION DE LA CONSOMMATION FONCIERE (LOI CLIMAT ET LOI ZAN)

• LA CONSTRUCTION DU REGLEMENT ECRIT ET GRAPHIQUE

• LA CONSTRUCTION DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

• Une 2e réunion publique à l’automne 2024

• L’ARRET du PLU fin 2024

• L’enquête publique au printemps 2025

43



MERCI POUR VOTRE ATTENTION…

VOS QUESTIONS ?

VOS REFLEXIONS ET IDEES ?

VOS PROPOSITIONS ?

44
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